
 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

Relative à la Déclaration de Projet Emportant Mise en Compatibilité  
du Plan Local d’Urbanisme de FALAISE 

 
 

Par arrêté n°2023-AG-19 en date du 7 novembre 2023, le Président de la 
Communauté de communes a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur la déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Falaise, du 
vendredi 1er décembre 2023 à 10 heures au vendredi 12 janvier 2024 à 16 heures, à la Mairie 
et à la Communauté de communes, aux jours et heures habituels d’ouverture. 
 
Les modifications à apporter au PLU consistent en la transformation d’une zone 2AUe en 
zone 1AUe (zone à urbaniser à vocation économique) et l’ajustement du règlement écrit 
propre à cette zone 1AUe pour permettre la réalisation du projet de pôle environnemental 
communautaire. 

   
A cet effet, Madame Muriel BANSARD, commissaire-enquêteur, tiendra ses 

permanences 
 
En Mairie de Falaise, Hôtel de Ville, Place Guillaume le Conquérant à FALAISE (14700) 

 
o Le vendredi 1er décembre 2023 de 10 h 00 à 11 h 30 
o Le samedi 16 décembre 2023 de 9 h 30 à 11 h 30 
o Le vendredi 5 janvier 2024 de 14 h 00 à 16 h 00 

 
A la Communauté de Communes du Pays de Falaise – ZA Guibray – Rue de l’Industrie  
à FALAISE (14700) 

 
o Le vendredi 12 janvier 2024 de 14 h 00 à 16 h 00 

 
Pendant la durée de l’enquête, les observations pourront être consignées sur le registre 

d’enquête déposé en Mairie de Falaise et à la Communauté de communes du Pays de 
Falaise. Elles peuvent également être adressées par écrit au commissaire enquêteur à 
l’adresse suivante, Madame le Commissaire Enquêteur - Communauté de communes du 
Pays de Falaise – ZA Guibray - Rue de l’Industrie à FALAISE (14700), sur l’adresse 
électronique enquete.publique@paysdefalaise.fr  . 

 
Le dossier est consultable sur les sites internet de ces deux collectivités : 
https://www.paysdefalaise.fr/ et https://www.falaise.fr/ 
 
 Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 
public dès qu’ils seront transmis en Mairie. 
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